
 

Ce jour se tenait une réunion multilatérale avec les organisations représentatives et 
la DAP sur la poursuite des travaux concernant la réforme statutaire des catégories 
A et B des personnels de surveillance. 
 
Dans un premier temps, la DAP nous informe que les arrêtés de reclassement ont 
été faits mais reconnaît quelques couacs concernant le vivier des agents au 3ème 
échelon et les stagiaires de la 216ème promotion. Cela se résorbe au fil de l’eau.La 
mise en paiement aura lieu logiquement sur les paies de mars pour les arrêtés de 
février et avril pour les arrêtés de mars. 
 
Ensuite, il s’agit d’établir un tempo avec la construction des différents arrêtés pour 
l’organisation des concours, des examens professionnels (RAEP) et des tableaux 
d’avancement pour l’ensemble des grades et des filières. C’est d’ailleurs clairement 
l’objet de cette réunion car l’administration se doit de présenter les textes finaux à la 
direction générale de l'administration et de la fonction publique (DGAFP) mais avec 
la consultation de l’ensemble des organisations professionnelles. 
 
Malheureusement, une réunion où ce ne sont que quelques bribes d’informations qui 
nous sont lâchées et qu’il faut aller arracher en acceptant la démagogie des uns et le 
consensuel des autres... 
 
 - Sur l’avancement des surveillants/brigadiers au grade de brigadier-chef, il n’y aura 
pas de cartographie des postes et particulièrement dans la filière expertise. Pour la 
CGT Pénitentiaire, c’est un camouflet. On sent le vent venir avec une promotion à 
la tête du client. 
 
- Sur l’avancement des brigadiers-chefs au grade de major, c’est un pas en avant, 
douze pas en arrière. Alors que TOUS les premiers surveillants historiques devaient 
passer major en 3 vagues et de manière « automatique ». Il n’en est plus rien. Il 
faudra établir un RAEP sensé être « allégé ». Peine perdue, c’est un RAEP de haut 
vol avec mémoire de proposition et entretien. La notion d’ancienneté est remise en 
cause, on parle maintenant de valeur professionnelle ou de fonctions occupées. Les 
vagues sont maintenant de 500 agents au 01 juillet 2024, 1200 au 01 janvier 2025 et 
de 1200 au 01 janvier 2026. N’oublions pas que les dispositions transitoires 
permettront à un personnel moins expérimenté de « griller » les plus anciens. Il y 
aura donc une présélection dans le vivier. Comment ne pas réagir pour indiquer 
qu’une nouvelle fois, on se rend compte que l’argent du contribuable est dilapidé. 
Bon nombre d’agents convoqués pour un entretien qui sera sans objet à vrai dire 
sauf si l’adminisration décide de ne pas promouvoir l’agent !!!! 
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- Sur les surveillants-adjoints, 4 interrégions sont déjà ciblées pour accueillr ces 
derniers. Il s’agit de Lille, Lyon, Marseille et Paris. Pour cette fin d’année, on devrait 
en dénombrer 100. 
 
- Sur la formation initiale de surveillant pénitentiaire à 8 mois au lieu de 6, elle devrait 
intervenir pour septembre 2025. Cette dernière devrait intégrer les modules missions 
extérieures. 
 
- Sur les personnels de commandement, 650 agents ont effectué leur droit d’option 
soit 27 % du corps. De prochaines discussions viendront compléter la cartographie 
des ex-CSP. 
 
Il y aura donc dans le timing à suivre à minima deux réunions spécifiques concernant 
le personnel de commandement en lien avec les futurs textes et une sur la mobilité 
des filières expertise et encadrement puisqu’en écartant une possible cartographie, il 
va bien falloir connaître comment les agents vont pouvoir muter selon leurs filières 
d’appartenance… 
 
Si le passage de l’ensemble des textes finaux doit intervenir en CSA de 
l’Administration Pénitentiaire prévu en juillet, la CGT Pénitentiaire ne cautionnera 
pas que ces derniers permettent de faire la part belle à une présélection de copinage 
et au profilage des postes dans les filières concernant la mobilité… 

 
On peut tromper une fois 1000 personnes mais 

on ne peut pas tromper 1000 fois une 
personne…!!! 
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